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Introduction 

Equalia est née d’une aventure familiale qui a placé les valeurs humaines et le sens du service public 
au cœur de son ADN et de son mode de fonctionnement. Actrice du marché depuis plus de 40 ans, 
Equalia gère aujourd’hui une soixantaine d’équipements ludo-sportifs, regroupant des espaces 
aquatiques, bien-être, forme, des patinoires, des bases de loisirs et des complexes multisports. 

Les Missions 
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La durée du contrat 

La durée du contrat est de 5 ans à compter du 17 octobre 2023. 
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LA FREQUENTATION 

 

 

Nous avons en moyennes un minimum de 10 937 passages par mois tout au long de l’année. 

 

 

Nous comptabilisons donc un total de 131 247 personnes sur l’année 2024. 
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Soit un total de 1206 entrées groupes 

 

 

 

Soit un total de 16 713 entrées scolaires 

14%

86%

FREQUENTATION DU 01/01/2024 
AU 31/12/2024  GROUPES TVI ET 

HORS TVI

Groupe TVI Groupes Hors TVI

69%

9%

22%

FREQUENTATION SCOLAIRES 
1ER DEGRE ET SECOND DEGRE

DU 01/01/2024 AU 31/12/2024  

Tvi Primaires Hors Tvi primaires Secondaires
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LES ACTIVITES 

La présentation de nos activités aquatiques 
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La présentation de nos activités fitness 
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Le nombre d’activités aquatiques hebdomadaires 

 

Période scolaire : 

Intitulé 
Nbre de 

cours hebdo 
Durée du cours 

Aquagym 18 45 minutes 

Aquabike 12 45 minutes 

TOTAL 30 22 h 30 

Nous cumulons un total de 30 activités par semaine en période scolaire. 

 

 Période vacances scolaires : 

Intitulé 
Nbre de 

cours hebdo 
Durée du cours 

Aquagym 14 45 minutes 

Aquabike 11 45 minutes 

TOTAL 25 18 h 45 

Nous cumulons un total de 25 activités par semaine en période vacances scolaires. 

 

 Période vacances scolaires : 

Intitulé 
Nbre de 

cours hebdo 
Durée du cours 

Aquagym 10 45 minutes 

Aquabike 10 45 minutes 

TOTAL 20 15 h 00 

Nous cumulons un total de 20 activités par semaine en période grandes vacances. 
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Le nombre d’activités fitness hebdomadaires 

 

Période scolaire : 

Intitulé 
Nbre de 

cours hebdo 
Durée du cours 

Stretching  3 45 minutes 

Gym douce 2 45 minutes 

Yoga 5 45 minutes 

Pilates 3 45 minutes 

BodySculpt 2 45 minutes 

Circuit 

Trainning 
1 45 minutes 

CAF 5 45 minutes 

Cross 

trainning 
1 45 minutes 

Cardio 

boxing 
3 45 minutes 

Cardio 

pilates 
2 45 minutes 

Hiit 2 45 minutes 

Abdos flash 2 45 minutes 

TOTAL 31 23 h 15 

Nous cumulons un total de 31 activités par semaine en période scolaire. 
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Période vacances scolaires et grandes vacances : 

Intitulé 
Nbre de 

cours hebdo 
Durée du cours 

Stretching  2 45 minutes 

Gym douce 2 45 minutes 

Yoga 4 45 minutes 

Pilates 2 45 minutes 

BodySculpt 2 45 minutes 

Circuit 

Trainning 
1 45 minutes 

CAF 2 45 minutes 

Cross 

trainning 
1 45 minutes 

Cardio 

boxing 
2 45 minutes 

Cardio 

pilates 
2 45 minutes 

Hiit 2 45 minutes 

Abdos flash 2 45 minutes 

TOTAL 24 18 h 

 

 

Nous cumulons un total de 24 activités par semaine en période vacances scolaires et grandes 
vacances. 
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Comparatif planning acticité 
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Les abonnements pass 

Suite à la passation et la diminution de nos abonnements Pass mensuels, nous avons pu retrouver fin 
2023 335 abonnés sur 380 d’origine. En effet, nous avons réalisé des offres promotionnelles sur des 
périodes majeures de réabonnement et modifier notre planning d’exploitation à la demande et la 
fréquentation réelle. Nous avons aussi proposé de nouvelles activités telles que l’aquaboxing en 
investissant sur du nouveau matériel et un circuit training développé aussi avec de nouveaux 
trampolines et stepps.  
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Les différents abonnements PASS :  
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L’école de natation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous avons repris les mêmes créneaux que l’année précédente en adaptant certain cours selon la 
demande.  

Les cours enfant du débutant (à partir de 4 ans révolu) au perfectionnement puis les cours « adultes 
Débutant/Apprentissage ou Perfectionnement » sont toujours proposés et répartis à majorité sur le 
mercredi. 
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Les scolaires 

 

Le contrat 

L’accueil des scolaires se fait dans le respect des dispositions réglementaires régissant ces activités, 
tant en termes d’encadrement qu’en termes de surveillance et de sécurité, et notamment dans le 
respect des instructions de l’Education Nationale (Circulaire de l’Education Nationale n° 2011-090 du 7 
juillet 2011 notamment). Le Délégataire doit également respecter l’ensemble de la réglementation qui 
serait publiée en cours de contrat. Dans le cadre scolaire, le Délégataire assure à minima la surveillance 
des groupes scolaires. Cette surveillance est obligatoire pendant toute la durée de la présence des 
classes dans le bassin et sur les plages. Elle est assurée par du personnel titulaire d’un des diplômes 
conférant le titre de maître-nageur sauveteur (diplôme d’État de MNS, brevet d’État d’éducateur sportif 
des activités de la natation) ou par un personnel territorial des Activités Physiques et Sportives, qui, dans 
le cadre de son statut, est qualifié pour surveiller les établissements de bains. Ce personnel est 
exclusivement affecté à cette tâche et, par conséquent, ne peut simultanément remplir une autre 
mission d’encadrement.  

 

 Pour les primaires, en plus de la surveillance dont la mise en œuvre sera conforme aux textes 
en vigueur (Organisation de la natation selon les recommandations de l’Education Nationale), les 
classes bénéficieront d’un soutien pédagogique par la mise à disposition d’une personne titulaire des 
diplômes requis par classe. 

 Pour le secondaire, une surveillance adaptée sera mise en place durant les créneaux dédiés. 

 

Octobre 2023 – Contrat de Délégation de Service Public– Centre aquatique Valséo 
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Le planning d’occupation primaires rentrée 2024 

Pour l’année 2024, un changement a eu lieu à partir de septembre 2024 les écoles de 
Valserhône sont venues 10 séances par période au lieu de 12 à 14 séances. 

 

 

 

 

 



 

    22 

 

 

 

 

 



 

    23 

 

Le planning d’occupation des secondaires 
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La sécurité  

Une priorité 

La sécurité, à Valséo, est une priorité majeure, tant au niveau de la sécurité de nos collaborateurs et de 
nos usagers que de la prévention des risques au sein même de l’établissement. 

Nos règles de sécurité sont guidées par les principes suivants : 

- Identifier, prévoir et réduire les risques à la source, 
- Respecter la réglementation et assurer la veille réglementaire correspondante, 
- Mettre en œuvre des organisations et des systèmes humains et techniques réactifs et 

adaptés aux différents aléas pouvant survenir, 
- Exercer une surveillance continue des installations et des organisations, 
- Détecter et traiter les écarts dans le fonctionnement des installations et des organisations, 
- Communiquer de façon transparente en favorisant les échanges avec les parties 

prenantes. 

Sécurité des personnes 

Valséo s'engage à préserver la santé et la sécurité de ses collaborateurs, ainsi que celle de ses 
prestataires. Des Règles d'Or appuient nos démarches d'identification des dangers et de maîtrise des 
risques. Ces règles imposent à nos collaborateurs et aux salariés d'entreprises un engagement de tous 
les instants au service de la sécurité qui est notre priorité n°1. 

Le sauvetage et le secourisme 

- La formation continue annuelle obligatoire de secourisme P.S.E.1 

Conformément à l’arrêté du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue dans le 
domaine des premiers secours, il est institué une formation continue relative aux premiers secours pour 
toutes les personnes titulaires d’un diplôme de premiers secours.  

Cette formation a pour objet : 

- Le maintien des connaissances pédagogiques et/ou techniques, 
- L’actualisation et le perfectionnement de ses connaissances, 
- L’acquisition de nouvelles techniques. 
- La formation continue obligatoire pour l’exercice des missions de premiers secours en équipe 

que confèrent les qualifications du niveau de certificats et brevets. 

Cette formation est dispensée par les pompiers de Valserhône dans le cadre de la convention de 
partenariat que nous renouvelons chaque année. 

Celle-ci a eu lieu pendant l’arrêt technique. Nous avons pu la proposer à l’ensemble de notre 
personnel bassin (BEESAN/BPJEPS et BNSSA).  

- Entraînements au sauvetage et au secourisme mensuels 



 

    25 

Afin d’être toujours plus réactif en cas d’intervention, le personnel bassin organise une fois par trimestre 
un exercice de premiers secours. Il est aussi prévu 1h par semaine une réunion des MNS titulaires durant 
laquelle ils peuvent débriefer si des interventions ont eu lieu ou faire des simulations de secourisme.  

Nous prévoyons aussi une session d’exercice POSS, une fois par trimestre durant laquelle l’ensemble du 
personnel est mobilisé pour s’exercer à intervenir selon son poste. 

Les formations 

La réglementation impose de former les salariés en fonction de leurs missions : 

• SST +  incendie 

Cette formation destinée à l’ensemble des salariés s’est déroulée en octobre 2023. Elle a été assurée 

par l’organisme de formation FORMASIP. Le programme a inclus : 

- La formation de tous les salariés de l’entreprise à l’utilisation et la gestion du Système 

de Secours Incendie, 

- La manipulation des extincteurs et des déclencheurs manuels, 

- La localisation, par tous les salariés, et dans l’ensemble des locaux, des moyens de 

secours présents dans l’établissement. 

o Bts technico commercial : Notre agent de clientèle Fleurine LESNIK a débuté un BTS commercial 

en alternance.  

o Formation BPJEPS AAN : Notre surveillant de baignade Hakan Moreno est en apprentissage pour 

devenir maitre nageur sauveteur 

o Formation BPJEPS AF mention amterophillie et musculation : Enzo VERLANDE en apprentissage à 

Valséo  

o Formation BTS Electrotechnique : Yasser AMKIMAH en formation alpternance pour son diplôme 

BTS  
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Les évènements de l’année 
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Les opérations de l’année 

ValséO s’appuie sur différentes offres promotionnelles tout au long de l’année afin de dynamiser le 
chiffre d’affaires et fidéliser la clientèle. 
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La communication 

Dans la continuité de notre communication média avec notre site internet, une page Facebook et une 
page Instagram. 

 

Le site internet 

Le site internet est au centre de notre communication web. Il nous permet de nous fafire connaître, de 
présenter nos offres et de recueillir des informations en provenance de nos usagers. 

Le site possède une version adaptée aux smartphones. Nous continuons de travailler avec Resamania 

pour la réservation des activités limitées en place. 
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Les réseaux sociaux - Facebook – Instagram 

 

Les réseaux sociaux constituent une réelle opportunité pour notre communication : via les smatphones 
car nous approchons notre cible-clients à tout moment. 

L’utilisation de facebook permet de cibler un public large. Dans le but d’accrocher un public jeune, 
familial, nous avons créé une page Instagram aussi. 
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La communication interne 

Au sein de l’établissement, nous communiquons via plusieurs postes d’affichage :  

- Accueil 

- Vestiaires et sanitaire 

- Bassins  

- Balnéo  

- Fitness 

Nous communiquons aussi bien sur les règles et recommandations d’hygiène que sur les animations 
et offres promotionnelles à venir ou en cours. 
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Le suivi des réclamations 

Nous sommes très vigilants sur les réclamations et avis des clients. Pour cela nous mettons à disposition 
un cahier de remarques à l’accueil de l’établissement et nous répondons à tous les avis 
google/Facebook/mail/téléphone avec application. 

 

Le suivi technique  

Les arrêts techniques 

Au regard des travaux qui avaient été réalisés, nous devons toujours prévoir une dizaine de jours afin 
d’accueillir les usagers dans de bonnes conditions au moment de la réouverture. 

Pour 2024, la fermeture technique s’est étendue du 19 au 27 octobre 2024. Nous avons réalisé certains 
travaux d’amélioration :  

- Nettoyage des bassins et l’ensemble du bâtiment 
- Nettoyage du matériel pédagogique et des locaux partie bassin 
- Intervention de la société Myrtha pool pour le liner des bassins 
- Reprise des joins de la balnéo 
- Changement de dalles de faux plafonds 
- Formations des équipes : formation PSE1 pour les MNS + BNSSA 
- Formation incendie + SST pour l’ensemble des salariés 
- Traitement des éléments inox 
- Archivage  

Le suivi maintenance P2 et les contrôles obligatoires  

Une partie de notre maintenance P2 est sous traitée par la société Dalkia qui prend donc en charge la 
centrale de traitement d’air (CTA) ainsi que la chaufferie. Nous pouvons nous appuyer au quotidien sur 
leurs compétences en matière d’optimisation et conduite de performance énergétique. 

Chaque année, nous prêtons énormément d’attention à procéder aux contrôles règlementaires tels 
que chaudières, électricité, portes automatiques, SSI... et à corriger les éventuelles non-conformités. 

 

L’analyse des fluides 

Notre outils interne Virtaus nous permet de suivre au quotidien et de partager avec la direction 
technique nationale nos consommations fluides ainsi que notre suivi règlementaire pour une analyse 
plus réactive et pointue de l’exploitation.  

 

 



 

    35 

Situation du personnel au 31 décembre 2024 

 

 

 

BILAN GAZ 2024 
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BILAN EAU 2024 (m3) 
 

EAU 

 Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Aout Septembre Octobre Novembre Décembre TOTAL 

2024 978 814 739 748 957 630 905 670 703 2473 707 674 10998 

Budget 
24 

            9384 

 

BILAN ELEC 2024 
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Les interventions techniques  

- Sèches cheveux : remplacement vérin + grilles + bornier section public 
- Modification cta avec dalkia pour changement nouveaux filtres 
- Mise de la fibre optique sur le site 
- Changement sélecteur skydome  
- Changer des 3 résistances +détartrage du hammam 
- Changements des résistances et nettoyage complet du poêle sauna 
- Après pose des 3 douches changement des plaques avec découpe faux plafond et seau 

nordique enlever, car une douche mise en froid 
- La pompe de filtration moteur hs, remplacement par celle du jet massage. 
- Rénovation de tous les WC + lavabos 
- Mise en place pupitre hmi pour gestion variateur et déchloraminateur câblage des 

déchloraminateur 
- Système de purge, filtre loisir en protection cathodique électrovanne bloquer en ouverture, 

démonter et nettoyage présence de sable 
- Calorifugeage sous station par france énergie 
- Mise en place d’une vanne d’arrêt sur chaque douche de sécurité 
- Mise en place sur site de l'alarme intrusion, installation du nouveau matériel, passage 

câblage, changement de 3 camera 
- Mise en place des nouvelles échelles bassin sportif 
- Rénovation de la porte avec ArtMetal 
- Reprise liners part la société Myrtha Pool + Expertise des liners (Mauvais état du bassin 

sportif + apprentissage) 
- Reprise de diverses fuites sur réseau Eau Chaude Sanitaire cuivre 
- Changement câbles ligne d’eau 
- Reprise de deux bondes de refoulement grand bassin  
- Changement résistances sauna 
- Fuite dans la salle de repos, verrière partie en plastique fissurée, étanchéité avec silicone 
- Changement des filtres CTA Hall bassin  

 

Les incidents techniques 

- Rupture canalisation eau de ville en haut du filtre apprentissage 
- Pelouse : trou en formation assez profond  
- Tuyaux hammam rupture 
- Moteur du soufflage qui ne s’arrête plus lors de la mise à l’arrêt de l'automate, ticket dalkia + 

constatation par intervenant dalkia 
- Visite entreprise pour dégâts sur le dôme et fenêtre plexiglas, zone salle de pose suite a la grêle 
- ecs fuite rupture canalisation réparation provisoire 
- Chaudière numéro 1 régulateur de température hs 
- Moteur de la cascade bloquer démonter garniture hs 
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Interventions P2  
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Le suivi du GER à fin 2024 
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Les Investissements 

Nous avons réalisé plusieurs investissements significatifs pour améliorer notre centre aquatique 
Valséo au cours de l'année 2024 : 
1. Amélioration de l'Espace Bien-Être et Attraction de Clientèle : 
   - Achat de mobilier pour l'accueil afin d'offrir une expérience plus agréable à nos visiteurs. 
   - Rachat de machines et de matériel cardio pour la salle de remise en forme, permettant 
d'améliorer la qualité des services proposés. 
   - Investissement dans une structure gonflable pour attirer un plus large public, notamment les 
familles avec enfants. 
2. Propreté et Entretien : 
   - Acquisition d'autolaveuses pour garantir un niveau de propreté optimal dans nos installations. 
3. Renouvellement de l'Équipement PMR : 
   - Mise à jour de tout l'équipement PMR pour assurer des installations modernes et fonctionnelles. 
Ces initiatives montrent notre engagement à améliorer continuellement le site et à offrir un service de 
qualité à notre clientèle. 

Nature de la 
prestation 

Nature 
de 

pièce Date Fournisseur  Montant HT 

Immobilisation (Investissements) 

Borne interactive   19/01/2024 LUMIPLAN  4 125.00 € 

Restauration mobile   24/07/2024 DINETTES  7 721.00 € 

Pc + Téléphonie     
ACCORD 

TECHNOLOGIE  4 808.40 € 

Réfrigérateur   22/07/2024 SARL P CURTENAZ  656.67 € 

Espace bien-etre     INOVEA DECO  12 877.39 € 

Mobilier     JPG  2 070.27 € 

Matériel cardio trainning     BH FITNESS  27 036.50 € 

Robot fond de bassin   16/06/2024 HEXAGONE  5 645.00 € 

Autolaveuse tractée 
SC500     NILFISK  6 750.00 € 

Autolaveuse SC351     NILFISK  2 900.00 € 

Aspirateur VP300      NILFISK  279.75 € 

Rotobrosse plage   18/06/2024 NILFISK  2 300.00 € 

Sono Mobile    14/12/2024 LMP  1 560.00 € 

Structure Wibit     La maison de la piscine  7 589.00 € 

Photomètre   17/06/2024 SYCLOPE  2 106.78 € 

Matériel pédagogique 
bassin et complément 
fitness     DECATHLON PRO       10 564.75 €  

Renouvellement 
fauteuil PMR + ligne de 
virage + Ponceau 
rouleau     La maison de la piscine         3 192.70 €  

Mise à l'eau hydrolique  
pour PMR     La maison de la piscine         3 663.93 €  

         105 847.14 € 
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Compte d'exploitation prévisionnel - Equilibre du contrat €/an

Phase exploitation €/an

 Réel 2024  CEP 2024  CEP Annualisé 2024 
 Ecart 

Réel. Vs CEP 

 année 2  année 2  année 2  année 2 

 Recettes du délégataire €/an                               1 250 876 €                1 277 780 €                1 277 780 € -                   26 904 € 

Rémunération fixe €/an                                                          487 500 € 487 500 € 487 500 € 0 €

Compensation fluides €/an                                                            59 309 € 0 € 0 € 59 309 €

Rémunération variable €/an                                                          704 067 € 790 280 € 790 280 € -86 213 €

Cout réel collectivité après rétrocession €/an

 Charges du délégataire €/an                               1 357 829 €                1 227 222 €                1 231 641 €                   130 607 € 

 Personnel  €/an                                 707 022 €                   668 036 €                   668 036 €                     38 986 € 

Encadrement et services généraux & accueil €/an 646 360 € 641 808 € 641 808 € 4 552 €

Activités du centre aquatique €/an 0 € 0 € 0 € 0 €

Entretien et maintenance €/an 0 € 0 € 0 € 0 €

Saisonniers & vacataires €/an 57 854 € 23 888 € 23 888 € 33 967 €

Médecine du travail €/an 2 808 € 2 340 € 2 340 € 468 €

 Abonnements et consommables  €/an                                 270 828 €                   194 753 €                   194 758 €                     76 075 € 
Eau €/an 37 425 € 49 868 € 49 873 € -12 443 €

Electricité €/an 123 362 € 81 900 € 81 900 € 41 462 €

Gaz €/an 106 446 € 62 985 € 62 985 € 43 461 €

Autres (chauffage urbain) €/an 3 595 € 0 € 3 595 €

 Entretien et maintenance du site (fournitures et sous-traitance)  €/an                                 157 464 €                   124 610 €                   124 610 €                     32 854 € 
renouvellement  matériel d'entretien €/an 0 € 1 500 € 1 500 € -1 500 €

Achat produits de traitement d'eau €/an 18 636 € 13 177 € 13 177 € 5 459 €

Coût des contrats de Maintenance 1, 2 et 3 selon AFNOR €/an 32 295 € 22 300 € 22 300 € 9 995 €

provision renouvellement sur maintenance 1,2 et 3 (cf article24.1) €/an 0 € 1 500 € 1 500 € -1 500 €

Produits d'entretien €/an 11 529 € 7 000 € 7 000 € 4 529 €

Analyses d'eau €/an 3 897 € 1 800 € 1 800 € 2 097 €

P2   Travaux d'entretien et de maintenance niveaux 1-2 3 normes AFNOR - à détailler en 

annexe 7 (article 23.2 du cc) 
€/an 37 102 € 27 901 € 27 901 € 9 201 €

P3 Maintenance préventive, curative et travaux de renouvellement niveaux 4 et 5 normes 

AFNOR - à détailler en annexe 8 (article 23.3 du cc)
€/an 46 432 € 46 432 € 46 432 € 0 €

Location €/an 7 573 € 3 000 € 3 000 € 4 573 €

 Frais de contrôle par des organismes extérieurs  €/an                                     9 266 €                     10 000 €                     10 000 € -                       734 € 
contrôles réglementaires obligatoires & légionellose € / an 9 266 € 10 000 € 10 000 € -734 €

 Matériel d'exploitation   €/an                                   15 779 €                     16 000 €                     16 000 € -                       221 € 
Renouvellement matériel pédagogique €/an 4 075 € 5 000 € 5 000 € -925 €

renouvellement matériel sportif €/an 0 € 4 000 € 4 000 € -4 000 €

Fourniture petit équipement €/an 11 271 € 5 500 € 5 500 € 5 771 €

Fourniture pour animations €/an 433 € 1 500 € 1 500 € -1 067 €

 Frais administratifs  €/an                                   32 642 €                     32 900 €                     32 900 € -                       258 € 
Promotion et communication €/an 8 059 € 15 000 € 15 000 € -6 941 €

Véhicules €/an 1 294 € 4 000 € 4 000 € -2 706 €

Frais de déplacement €/an 5 715 € 1 400 € 1 400 € 4 315 €

Frais postaux €/an 63 € 400 € 400 € -337 €

Frais bancaires €/an 8 766 € 6 800 € 6 800 € 1 966 €

Frais de réception €/an 2 000 € 0 € 0 € 2 000 €

Téléphone/Fax/Internet €/an 6 542 € 5 300 € 5 300 € 1 242 €

Documentation €/an 203 € 0 € 203 €

 Achats divers  €/an                                   21 521 €                     22 400 €                     22 400 € -                       879 € 
Billetterie €/an 2 714 € 3 000 € 3 000 € -286 €

Achat fournitures administratives €/an 5 388 € 1 200 € 1 200 € 4 188 €

Infirmerie/pharmacie €/an 1 134 € 1 000 € 1 000 € 134 €

renouvellement matériel bureau, informatique €/an 2 223 € 800 € 800 € 1 423 €

Vêtements de travail €/an 6 301 € 3 900 € 3 900 € 2 401 €

Achat d'articles pour la boutique €/an 3 762 € 12 500 € 12 500 € -8 738 €

 Contrats d'assistance / sous-traitance  €/an                                     3 975 €                           -   €                           -   €                       3 975 € 
Transport de fonds € / an 3 975 € 0 € 0 € 3 975 €

Fair Play for Planet € / an 0 € 0 € 0 €

 RODP (art.39)  €/an                                   12 000 €                     12 000 €                     12 000 € -                           0 € 
Redevance d'occupation du domaine public €/an 12 000 € 12 000 € 12 000 € 0 €

 Assurances (art. 31-32)  €/an                                     4 524 €                       7 000 €                       7 000 € -                    2 476 € 
Responsabilité Civile €/an 161 € 7 000 € 7 000 € -6 839 €

Dommages aux biens €/an 4 364 € 0 € 4 364 €

autres (préciser) €/an 0 € 0 € 0 €

 Impôts locaux et taxes locales  €/an                                   13 799 €                     26 180 €                     26 180 € -                   12 381 € 
Taxe d'apprentissage €/an 7 461 € 6 680 € 6 680 € 780 €

Taxe sur les ordures ménagères €/an 2 500 € 2 500 € 2 500 € 0 €

Contribution économique territoriale (ex- taxe professionnelle) €/an 1 808 € 15 000 € 15 000 € -13 192 €

Sacem €/an 2 030 € 2 000 € 2 000 € 30 €

 Frais Généraux - Frais de structure  €/an                                   78 124 €                     67 000 €                     67 000 €                     11 124 € 
Frais de siège (cf onglet) €/an 65 749 € 65 000 € 65 000 € 749 €

Honoraires €/an 12 375 € 2 000 € 2 000 € 10 375 €

 Amortissement des biens mis à disposition par le délégataire (art.10.3)  €/an                                   24 659 €                     39 580 €                     43 350 € -                   14 921 € 
Dotation aux amortissements € / an 24 659 € 39 580 € 43 350 € -14 921 €

 Frais financiers  €/an                                     6 227 €                       6 764 €                       7 408 € -                       537 € 
Frais financiers €/an 6 227 € 6 764 € 7 408 € -537 €

 EXCEDENT BRUT  €/an                                          -   €                           -   €                           -   € 
Marge €/an 0 € 0 € 0 €

 Autres (par variable RODP)  €/an 
0 €

 Résultat  €/an -                               106 953 €                     50 558 €                     46 139 € -                 157 511 € 

 RAPPORT FINANCIER 
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Le Résultat d’exploitation - commentaires  

Les produits H.T.  

La rémunération variable se lit comme suit : 

➢ CA TTC encaissé moins la TVA CA en €HT 
➢ Moins les 10% reversé au délégant 
➢ + impact des PCA 

L’impact sur les PCA est une variation entre les PCA constatées à fin 2023 et les PCA 
constatées à fin 2024. Cette année les PCA constatées sont : 

INSERER PCA 

Elles sont donc inférieures au montant repris au précédent délégataire qui ont été le 
montant retenu lors de la clôture 2023, soit 89 806 €HT. La différence entre ces 2 montants 
vient donc majorer le CA HT. 

Sont constitutifs et complémentaires en produits : 

- La subvention publique contractuelle 
- La compensation fluide dont la vocation est de compenser l’écart du prix de la 

molécule au CEP et celui contracté 

Quelle analyse ? 

Le CA est robuste. Si nous avions perdu des abonnés à la reprise du fait des mouvements 
sur les tarifs qui n’avaient pas été indexés depuis des années, et cela a impacté le premier 
semestre, la tendance est bonne. 

Le nombre d’abonnés supérieur à 900, revenu sur ses plus hauts un an seulement après 
le changement de délégataire est une belle performance.  

Toutefois le CA reste en retrait par rapport au CEP pour un total supérieur à 50K€HT.  Cela 
s’explique de notre point de vue par : 

- La non atteinte de nos recettes annexes : boutiques, restauration… 
- La fréquentation scolaire moins importante notamment sur le second semestre 
- La non atteinte des objectifs sur l’espace bien être 

A l’inverse nos satisfactions concernent : 

- L’école de natation (tribu des nageurs) 
- Les entrées unitaires 
- Les pass activités Aquaforme 
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Les charges H.T. 

Les charges sont presque toutes au-delà de notre estimation. Cette dérive témoigne d’un 
double engagement  

1. Celui de répondre à l’attente de nos clients et collectivité  
➢ Malgré un dépassement des volumes de gaz pour assurer la température 

des bassins 
➢ Un engagement de dépenses d’investissements, GER et réparations 

important pour remettre le site en bon état dans un contexte de prise en 
gestion récente 

2. Celui de répondre à nos obligations d’employeur 
➢ En revalorisant des salaires qui avaient été gelés depuis de nombreux mois  
➢ Notamment sur les bassins dans un contexte concurrentiel et pénurique 

Ces éléments de contexte tendent à indiquer que cette « dérive » exprimée plus haut n’est 
pas fortuite mais une volonté de donner les conditions d’exploitation qualitatives à même 
de permettre la montée en puissance des années futures. 

En propos conclusif, notre aspiration 2025 est donc de conjuguer la continuité du 
dynamisme commercial constaté sur la fin d’exercice tout en maitrisant la croissance de 
nos charges - croissance maitrisée et non baisse – de sorte d’offrir tendanciellement une 
expérience client toujours qualitative et renouvelée. 
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Situation du personnel au 31 décembre 2024 

 

SECTEUR  Prénom NOM 
 

Type contrat 
  

 
Poste Heure/ Mois 

DIRECTION 

Ayse ACUR CDD Directrice Forfait jour 

Timothé CILENTE CDI Adjoint  151.67 

Najate QABOUCHE CDI / Arrêt 
Directrice 

Forfait jour 

ACCUEIL 

Virginie BARBE CDI 
Agent de clientèle 

108.33 

Fleurine LESNIK  CDI 
Agent de clientèle 

108.33 

Karoll SOMBRUN CDI 
Agent de clientèle 

108.33 

BASSIN  

Paul Dubuc CDI 
MNS 

151.67 

Mathis JACOB CDI 
MNS 

151.67 

Akram MOUNANE CDI 
MNS 

151.67 

Maxime GUYOT CDI 
MNS 

151.67 

Andréa MARCHAND CDI 
MNS 

151.67 

Hakan MORENO CDI Surveillant activité 151.67 

Gael PROT CDI Responsable 151.67 

Simon GERMES CDI 
MNS 

151.67 

FITNESS 
Enzo VERLANDE Apprenti Apprenti 151.67 

Isabelle ROSSI AE Coach 
 

ENTRETIEN 

Kadija AMKIRICHI CDI 
Agent entretien 

104 

Jonathan CHRISTOPHE CDI 
Agent entretien 

104 

Romaric HUMBERT CDI 
Responsable 

130 

Sandrine VEROLLEMAN CDI 
Agent entretien 

117 

TECHNI1QUE 
Yasser AMKIMAH Apprenti 

Apprenti 
151.67 

Alphonse MARTINEZ CDI 
Responsable 

151.67 

Saisonniers 2024 

SAISONNIER 

Manon TORNIER  BASSIN Surveillant activité Temps partiel 
Igorian BURKI  BASSIN Surveillant activité Temps partiel 
Ismahan KILINC ACCUEIL Agent clientèle Temps partiel 
Léa MOBS ACCUEIL Vendeuse snack Temps partiel 
Rémi PUECH ACCUEIL  Vendeur snack Temps partiel 
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Au niveau national, et indépendamment de toute politique interne, l’année 2024 a été 

marquée par trois revalorisations successives du SMIC horaire. 

- Concernant la dynamique des effectifs, l’été 2024 a connu un turnover important. 

Pour y répondre, et parallèlement à une politique nationale d’Equalia visant à 

revaloriser le métier, plusieurs mesures ont été mises en place : – Revalorisation 

salariale de +8 % pour les maîtres-nageurs, – Primes spécifiques (10 % pour les 

dimanches, prime trimestrielle liée au chiffre d’affaires), – Avantages 

complémentaires (carte cadeau de 150 € par salarié, véhicule de service pour la 

direction). 

- Ces actions ont permis de retrouver une équipe complète (7 maîtres-nageurs et 2 

BNSSA), garantissant ainsi la sécurité et la continuité des activités aquatiques. 

- Pour 2025, l’objectif est de maintenir cette stabilité et de poursuivre les actions de 

fidélisation afin de limiter les départs. 

- Enfin, une dynamique d’apprentissage s’est mise en place en 2024 avec l’accueil 

d’apprentis en fitness, bassin et technique, représentant également un investissement 

utile pour répondre à d’éventuels aléas. 
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Les informations sur l’entreprise  

Les contacts 

 

 

 

 

Mathieu GUILLERMET 

Coordinateur Régional  

m.guillermet@equalia.fr 

 
 

    

 

 

 

 

Ayse ACUR 

Directrice d’exploitation 

Tél 06 31 35 85 84 

Direction.valseo@equalia.fr 

 
 

 

Les responsables de services 

 

   

 

 

 

 

 

Timothé 
CILENTE 

Adjointe 
Direction 

Gael  
PROT 

Manager 
Sportif 

Alphonse 
MARTINEZ 

Responsable 
Technique 

 

Romaric 
HUMBERT 

Responsable 
Entretien 
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